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Médecine du Travail









Madame CORTESI-BOULET

30,  Rue Denis Papin









16000 ANGOULEME

Bordereau d’envoi

	Pour suite à donner

Je vous transmets sous ce pli les arrêts de travail de monsieur BULLIER qui est arrêté depuis le 10 octobre 2005.

Nous allons saisir le comité médical afin que sa maladie soit reconnu maladie professionnelle. 

Je vous remercie de donner votre avis sur cet agent afin que nous le transmettions au service compétent. 

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 29 mai 2006


Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire
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